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Erwägungen

E. 1
Déposée en temps utile (art. 17 al. 2 LP) et dans les formes prévues par la loi (art. 9 al. 1 et
2 LALP; art. 65 al. 1 et 2 LPA, applicables par renvoi de l'art. 9 al. 4 LALP), auprès de
l'autorité compétente pour en connaître (art. 6 al. 1 et 3 LALP; art. 17 al. 1 LP), à l'encontre
d'une mesure de l'Office pouvant être attaquée par cette voie (art. 17 al. 1 LP) et par une
partie potentiellement lésée dans ses intérêts (ATF 138 III 219 consid. 2.3; 129 III 595
consid. 3; 120 III 42 consid. 3), la plainte est recevable.

E. 2
2.1.1 Selon l'art. 93 al. 1 LP, les revenus relativement saisissables tels que les revenus du
travail ne peuvent être saisis que déduction faite de ce que le préposé estime indispensable
au débiteur et à sa famille (minimum vital). Cette disposition garantit à ces derniers la
possibilité de mener une existence décente, sans toutefois les protéger contre la perte des
commodités de la vie; elle vise à empêcher que l'exécution forcée ne porte atteinte à leurs
intérêts fondamentaux, les menace dans leur vie ou leur santé ou leur interdise tout contact
avec le monde extérieur. Les besoins du poursuivi et de sa famille reconnus par la
jurisprudence sont ceux d'un poursuivi moyen et des membres d'une famille moyenne,
c'est-à-dire du type le plus courant. Ils doivent toutefois tenir compte des circonstances
objectives, et non subjectives, particulières au poursuivi (ATF 134 III 323 consid. 2; 108 III
60 consid. 3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_912/2018 du 16 janvier 2018 consid. 3.1). Dans
le cadre tracé par les dispositions légales et les nombreux principes dégagés par la
jurisprudence, l'Office dispose, dans la détermination du minimum vital du débiteur, d'un
pouvoir d'appréciation étendu (art. 93 al. 1 LP; ATF 134 III 323 consid. 2; OCHSNER, in
Commentaire Romand, Poursuite et faillite, 2005, n° 79 ad art. 93 LP), qui lui permet de
prendre en considération aussi bien les intérêts des créanciers que ceux du débiteur (ATF
119 III 70 consid. 3b; KREN KOSTKIEWICZ, in KUKO SchKG, 2ème édition, 2014, n°
17 ad art. 93 LP). La garantie du minimum vital prévue par l'art. 93 LP ne vise pas à
permettre au débiteur de préserver un train de vie correspondant aux standards
communément admis, mais à empêcher que l'exécution forcée ne porte atteinte à ses intérêts
fondamentaux, le menace dans sa vie ou sa santé ou lui interdise tout contact avec
l'extérieur (ATF 134 III 323 consid. 2; décision de la Chambre de surveillance
DCSO/308/18 du 24 mai 2018 consid. 3).

2.1.2 Pour fixer le montant saisissable – en fonction des circonstances de fait existant lors
de l'exécution de la saisie (ATF 115 III 103 consid. 1c; ATF 112 III 79 consid. 2) – l'Office
doit d'abord tenir compte de toutes les ressources du débiteur; puis, après avoir déterminé le
revenu global brut, il évalue le revenu net en opérant les déductions correspondant aux
charges sociales et aux frais d'acquisition du revenu; enfin, il déduit du revenu net les
dépenses nécessaires à l'entretien du débiteur et de sa famille, en s'appuyant pour cela sur



les directives
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A/1449/2023-CS de la Conférence des préposés aux poursuites et faillites de Suisse
(ci-après conférence des préposés; BlSchK 2009, p. 196 ss), respectivement, à Genève, sur
les Normes d'insaisissabilité édictées chaque année par l'autorité de surveillance (ci-après :
NI; publiées au recueil systématique des lois genevoises : RS/GE E.3.60.04; OCHSNER, Le
minimum vital (art. 93 al. 1 LP), in SJ 2012 II p. 119 ss, 123; COLLAUD, Le minimum
vital selon l'article 93 LP, in RFJ 2012 p. 299 ss, 303; arrêt du Tribunal fédéral
5A_919/2012 du 11 février 2013 consid. 4.3.1). 2.1.3 Les dépenses nécessaires à l'entretien
du débiteur se composent en premier lieu d'une base mensuelle d'entretien, fixée selon la
situation familiale du débiteur, qui doit lui permettre de couvrir ses dépenses élémentaires,
parmi lesquelles l'alimentation, les vêtements et le linge, les soins corporels, l'entretien du
logement, les frais culturels, la téléphonie et la connectivité, l'éclairage, l'électricité, le gaz,
les assurances privées, etc. (art. I NI; OCHSNER, Le minimum vital, op. cit., p. 128). La
base mensuelle d'entretien est fixée sous forme de forfaits attribués au débiteur et aux
membres de sa famille en fonction de la composition du groupe familial. Pour un débiteur
vivant seul il s'élève à 1'200 fr. (art. 1 NI). 2.1.4 D'autres charges indispensables, comme les
frais de logement (art. II.1 et II.3 NI) doivent être ajoutées à cette base mensuelle
d'entretien, pour autant qu'elles soient effectivement payées (ATF 121 III 20 consid. 3b, JdT
1997 II p. 163; ATF 120 III 16 consid. 2c, JdT 1996 II p. 179; ATF 112 III 19, JdT 1988 II
p. 118; OCHSNER, Commentaire Romand, Poursuite et faillite, 2005, n° 82 ad art. 93 LP).

Les frais de logement effectifs sont retenus, soit le loyer et les charges pour les locataires.
Toutefois, le principe selon lequel le débiteur qui fait l'objet d'une saisie doit restreindre son
train de vie et s'en sortir avec le minimum d'existence qui lui est reconnu s'applique aussi
aux frais de logement. C'est ainsi que le besoin de logement du poursuivi n'est pris en
compte qu'à concurrence de la somme nécessaire pour se loger d'une manière suffisante;
lorsque son logement impose au poursuivi au moment de l'exécution de la saisie des
dépenses exagérées, il doit réduire ses frais de location, s'il est locataire, dans un délai
convenable, soit en principe le prochain terme de résiliation du bail, délai à l'échéance
duquel l'Office pourra réduire le loyer excessif à un montant correspondant à la situation
familiale du débiteur et aux loyers usuels du lieu (arrêt du Tribunal fédéral 5A_912/2018 du
16 janvier 2019 consid. 3.1.2 et les références citées; OCHSNER, Le minimum vital, op.
cit., p. 134 et 135). L'Office ne peut toutefois contraindre le débiteur à emménager dans un
logement plus avantageux. Le débiteur qui, à l'expiration du délai qui lui a été imparti, reste
dans le logement dont le coût est exagéré peut compenser la diminution de son minimum
vital en rognant d'autres dépenses
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A/1449/2023-CS prises en compte dans le calcul de celui-ci (ATF 129 III 526 consid. 2;
114 III 12 consid. 2a; arrêt du Tribunal fédéral 5A_252/2011 du 14 juillet 2011 consid. 4).

Le loyer admissible est en général calculé en fonction des statistiques publiées par l'Office
cantonal de la statistique (OCSTAT). Il convient de prendre en considération la moyenne
établie pour les logements à loyer libre dans le canton de Genève et pour l'ensemble des
logements neufs ou non. Ces statistiques ne comprenant pas les charges, un montant
supplémentaire est ajouté au loyer retenu (SJ 2000 II 214; OCHSNER, Le minimum vital
(art. 93 al. 1 LP), in SJ 2012 II p. 119 ss, 137 ss). Quant au logement admissible, il consiste



dans un appartement qui comprend autant de pièces, voire une pièce de plus que le nombre
de personnes y logeant, étant rappelé qu'à Genève, le nombre de pièces se calcule en tenant
compte de la cuisine (SJ 2000 II 214; OCHSNER, op. cit., p. 137). Lorsqu'un véhicule privé
n'est pas indispensable à l'exercice de sa profession par le débiteur, les frais y afférents ne
peuvent être pris en compte que de manière exceptionnelle, par exemple lorsque le débiteur
souffre d'un handicap, a besoin d'une voiture pour pouvoir exercer son droit de visite ou
conduire ses enfants à l'école ou encore habite dans un endroit très reculé, et que ce besoin
ne peut être satisfait d'une manière moins onéreuse (DSCO/622/2017 du 30 novembre 2017
consid. 4.1.3 et les références citées). Les frais médicaux ou de médicaments au sens large
(médicaments, dentiste, etc.) que doit supporter le poursuivi pendant la saisie font partie du
minimum vital pour autant qu'ils soient effectifs, nécessaires et ne soient pas payés par une
assurance. Le montant de la franchise, part des frais médicaux qui demeure à la charge de
l'assuré, peut être inclus dans le minimum vital après avoir été mensualisé, lorsqu'il est
certain que – pendant la saisie – le débiteur devra assumer des frais médicaux qui
dépasseront la franchise, par exemple en cas de maladie chronique. Les traitements et
médicaments relevant d'une thérapie de confort ne peuvent pas être pris en compte. Les
frais médicaux antérieurs à la saisie ne peuvent en revanche être pris en compte (ATF 129
III 242 consid. 4.1, JdT 2003 II 104, SJ 2003 I 375; ATF 85 III 67, JdT 1959 II 84;
OCHSNER, Commentaire Romand, Poursuite et faillite, 2005, n° 144 et ss ad art. 93 LP).
Les impôts n'appartiennent pas au minimum vital (NI art. III; ATF 126 III 89). 2.1.5
L'autorité de surveillance constate les faits d'office, apprécie librement les preuves et ne
peut, sous réserve de l'art. 22 LP, aller au-delà des conclusions des parties (art. 20a al. 2 ch.
2 et 3 LP). Celles-ci ont néanmoins une obligation de collaborer (art. 20a al. 2 ch. 2 2ème
phrase LP), qui implique en particulier qu'elles décrivent l'état de fait auquel elles se
réfèrent et produisent les moyens de preuve dont elles disposent (ATF
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A/1449/2023-CS 123 III 328 consid. 3). Il en est ainsi, notamment, lorsque la partie saisit
dans son propre intérêt l'autorité de surveillance ou qu'il s'agit de circonstances qu'elle est le
mieux à même de connaître ou qui touchent à sa situation personnelle, surtout lorsqu'elle
sort de l'ordinaire (arrêts du Tribunal fédéral 5A_898/2016 du 27 janvier 2017 consid. 5.2;
5A_253/2015 du 9 juin 2015 consid. 4.1). A défaut de collaboration, l'autorité de
surveillance n'a pas à établir des faits qui ne résultent pas du dossier (ATF 123 III 328
consid. 3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_898/2016 précité consid. 5.2).

Conformément à l'obligation de renseignement qui lui incombe en vertu de l'art. 91 al. 1 ch.
2 LP, le débiteur doit fournir à l'Office toutes les informations et pièces permettant à
celui-ci de calculer son minimum d'existence au sens de l'art. 93 al. 1 LP. Cette obligation
doit être remplie au moment de l'exécution de la saisie déjà, et non au stade de la procédure
de plainte (ATF 119 III 70 consid. 1; VONDER MÜHLL, in BSK SchKG I, n. 65 ad art. 93
LP). Lorsqu'elle est saisie d'une plainte, l'autorité de surveillance vérifie uniquement si la
retenue fixée par l'Office ou le calcul qu'il a effectué est conforme aux faits déterminant la
quotité saisissable des revenus du débiteur, compte tenu des circonstances existant au
moment de l'exécution de cette mesure (ATF 121 III 20 consid. 3, JdT 1997 II 163). Si le
plaignant souhaite invoquer des faits nouveaux, il lui appartient de les faire valoir par la
voie de la révision de la saisie auprès de l'Office et non par la voie de la plainte (art. 93 al. 3
LP; ATF 108 III 10; VONDER MÜHLL, Basler Kommentar SchKG I, n° 54 ad art. 93 LP;
DCSO/243/2015 du 20 août 2015 consid. 2.2 et 2.3).



2.2.1 En l'espèce, de manière générale et dans le cadre des saisies exécutées année après
année contre le plaignant, il y a lieu de constater que celui-ci ne collabore pas avec l'Office
et ne présente pas sa situation financière au moment adéquat, à savoir lors de l'exécution de
la saisie, suite à l'avis de saisie. Cela a encore été le cas lors des deux dernières saisies,
contre lesquels le SPAD a formé des plaintes, mais ne s'est pas rendu à l'Office pour
exposer la situation de son protégé suite aux avis de saisies qui lui ont été communiqués.
Sous réserve d'une saisie portant une atteinte flagrante au minimum vital du débiteur,
contraire à l'ordre public et nulle de plein droit (art. 22 al. 2 LP; ATF 114 III 78; arrêt du
Tribunal fédéral 5A_680/2015 du 6 novembre 2015 consid. 3), il n'appartient en principe
pas à l'autorité de surveillance de revenir sur une saisie à laquelle le débiteur a décidé de ne
pas collaborer.

2.2.2 Cela étant, la plainte revient sur des objets déjà traités par la décision DCSO/252/23
du 8 juin 2023 et pour lesquels aucun élément nouveau ne justifie qu'il leur soit apporté une
réponse différente.
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Il en va ainsi du loyer des parkings, qu'ils soient appréhendés sous l'angle des frais de
logements nécessaires – ce qu'ils ne sont pas à l'évidence – ou des frais de transports – le
plaignant ne justifie pas de la nécessité d'un véhicule privé, ce d'autant plus qu'il ne semble
pas en état de le conduire – et ceux-ci doivent être écartés du calcul du minimum vital du
débiteur. L'Office les exclut d'ailleurs depuis plusieurs années du minimum vital du
débiteur, sans qu'il ne l'ait contesté et il aurait dû s'en séparer depuis longtemps. Le
plaignant ne saurait actuellement prétendre qu'un délai lui soit octroyé jusqu'à l'échéance
des baux – dont il a allégué qu'ils étaient désormais résiliés – avant que cette charge ne soit
exclue de son minimum vital.

De même, le plaignant n'apporte aucun élément nouveau s'agissant des frais médicaux
nécessaires non remboursés par une assurance à propos desquels il ne fournit guère plus de
justificatifs que lors de la procédure précédente. Le renvoi à un budget mensuel type, établi
pour les besoins de la cause, et à une liste peu précise et non documentée de frais payés par
le SPAD, ne permettent pas de juger du montant des frais médicaux concernés, de leur
paiement, de leur non prise en charge par une assurance et de leur caractère nécessaire. A
cet égard, un décompte détaillé et justifié par pièces est nécessaire, un forfait approximatif
n'étant pas admissible. Cela est d'autant plus nécessaire en l'occurrence que des montants
relativement importants sont allégués et que l'on est confronté à une situation de santé très
spécifique.

Finalement, la Chambre de céans maintient qu'en l'espèce, il se justifie d'autoriser des
charges de loyers dépassant le montant habituellement admis eu égard à la situation très
particulière du débiteur. En outre, elle en modifiera le calcul dès lors que dans le cadre de sa
dernière décision elle n'y avait pas incorporé les charges, alors qu'il convient de les ajouter.
C'est ainsi un montant de 2'709 fr. qu'il y a lieu de retenir à cet égard.

2.2.3 Le plaignant allègue dans la présente procédure de nouvelles charges dont il estime
qu'elles devraient figurer dans son minimum vital.

Les impôts du plaignant ne sauraient être admis au titre du minimum vital selon les normes
d'insaisissabilité et la jurisprudence du Tribunal fédéral rappelés supra.



L'assurance RC et ménage est incluse dans le montant de base d'entretien mensuel et ne
peut y être ajoutée, ainsi que cela a également été exposé ci-dessus.

Les frais d'aide au ménage et d'accompagnement sont simplement allégués et aucunement
justifiés. Ils doivent par conséquent être écartés. Cela étant, la Chambre de céans prend note
du fait que l'Office est sur le principe d'accord de les incorporer au minimum vital dans la
mesure où ils sont établis, ce qu'il y a lieu de valider.
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Les frais de pédicure et de transport ne sont pas suffisamment justifiés et documentés pour
être inclus dans le minimum vital du plaignant. Cela étant, dans la mesure où une indication
médicale relevant de la nécessité devait être justifiée, si leur montant était établi par pièce,
de même que leur non prise en charge par une assurance, leur intégration au minimum vital
devrait être admise au titre de frais médicaux nécessaires.

En conclusion, les nouvelles charges dont le plaignant sollicitait l'admission au minimum
vital sont rejetées, à tout le moins en l'état de leur justification pour certaines.

2.2.4 Finalement, la Chambre de céans retiendra un revenu du débiteur s'élevant désormais
à 6'000 fr. par mois eu égard aux pièces produites par le plaignant.

E. 2.3
En définitive, la quotité saisissable des revenus du débiteur sera déterminée à 2'091 fr. par
mois (6'000 fr. – 2'709 fr. – 1'200 fr.) et le procès-verbal entrepris sera modifié en ce sens.

E. 3
La procédure de plainte est gratuite (art. 20a al. 2 ch. 5 LP; art. 61 al. 2 let. a OELP) et ne
donne pas lieu à l'allocation de dépens (art. 62 al. 2 OELP). * * * * *
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A/1449/2023-CS PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance :

A la forme : Déclare recevable la plainte formée le 28 avril 2023 par le SPAD pour le
compte de A______ contre le procès-verbal de saisie, série 9______, du 17 avril 2023. Au
fond : Le modifie en ce sens que la retenue imposée sur les revenus de A______ s'élève à
2'091 fr. par mois du 2 novembre 2023 au 10 février 2024. Siégeant : Monsieur Jean
REYMOND, président; MADAME Ekaterine BLINOVA et Monsieur Anthony
HUGUENIN, juges assesseurs; Madame Véronique AMAUDRY-PISCETTA, greffière.

Le président :

Jean REYMOND

La greffière :

Véronique AMAUDRY-PISCETTA

Voie de recours : Le recours en matière civile au sens de l’art. 72 al. 2 let. a de la loi sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110) est ouvert contre les décisions prises
par la Chambre de surveillance des Offices des poursuites et des faillites, unique autorité
cantonale de surveillance en matière de poursuite pour dettes et faillite (art. 126 LOJ). Il
doit être déposé devant le Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, dans les dix jours qui suivent



la notification de l'expédition complète de la présente décision (art. 100 al. 1 et 2 let. a LTF)
ou dans les cinq jours en matière de poursuite pour effets de change (art. 100 al. 3 let. a
LTF). L’art. 119 al. 1 LTF prévoit que si une partie forme un recours ordinaire et un recours
constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un seul mémoire. Le recours doit
être rédigé dans une langue officielle, indiquer les conclusions, en quoi l'acte attaqué viole
le droit et les moyens de preuve, et être signé (art. 42 LTF). Le recours doit être adressé au
Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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